
                                                

               

5ème RENCONTRE AUTOUR 
DU HANDICAP

  Troubles cognitifs et troubles psychiques 
 Penser la compensation du handicap 

en formation

Partage d’expériences

MARDI 4
DECEMBRE 2018
ANGOULÊME  

Financé par



Inscriptions obligatoire en ligne:
https://www.inscription-facile.com/form/JTpxGnyfmfYctV2oJ8Vc

Programme détaillé sur: https://crfh-handicap.fr

Contact : Claudine Desplat
formation@crfh-handicap.fr 
05.57.29.20.12
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Cité Internationale de la 
bande dessinée et de l’image

  bâtiment MOEBIUS - Salle Némo 
121 Rue de Bordeaux 
16000 Angoulême

Accueil

Ouverture de la journée - Antoine Malezieux, Délégué Régional Agefiph Nouvelle-Aquitaine

Présentation  de la recherche action conduite par Sciences Po Paris sur les        
innovations pédagogiques autour des handicaps invisibles 
Elsa Géroult, responsable de la politique handicap à Sciences Po Paris

Les troubles cognitifs, quelles incidences du handicap sur les apprentissages ?
       • Analyses situationnelles 
       • Présentation de ressources applicables et solutions à mobiliser 
Elsa Géroult, responsable de la politique handicap à Sciences Po Paris

Echanges d’expériences sur la compensation du handicap cognitif en formation. 
Table ronde avec la participation de centres de formation, de partenaires spécialisés et de      
référents de parcours en Nouvelle-Aquitaine

Pause déjeuner

Les troubles psychiques, quelles incidences du handicap sur les apprentissages?
      • Analyses situationnelles 
      • Ressources applicables et usages adaptés
Intervention de Elsa Géroult, responsable de la politique handicap à Sciences Po Paris

Echanges d’expériences sur la compensation du handicap psychique en           
formation. 
Table ronde avec la participation de centres de formation, de partenaires spécialisés et de      
référents de parcours en Nouvelle-Aquitaine

Conclusion et perspectives - Clôture de la journée à 16:30
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